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Introduction et pǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ  
 

Par Mme Elisa BRALEY et M. Denis DEMENTHON, co-présidents de la commission « Stratégie 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ η Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9{{ 

 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ 5ŞƭŞƎǳŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ł ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ŏƻ-présidons, vous 

ƴƻǳǎ ŀǾŜȊ ŎƻƴŦƛŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{Φ  

Vous avez considéré en effet que cet agrément « fait partie de ces outils de développement, au service 

ŘΩǳƴŜ 9{{ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǊŀȅƻƴƴŀƴǘŜ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜ-même, que vous 

souhaitez dynamiser. η  ±ƻǳǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜȊ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝǘ 

obtenu cet agrément, moins de 2000 à mi-2023 « ne correspond pas aux ambitions communes qui 

ŞǘŀƛŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝƴ нлмпΦ » 

 

±ƻǳǎ ƴƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜ 

ŘŞƭƛǾǊŜǊΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Compte tenu du temps qui nous était imparti nous avons choisi de travailler avec la méthode suivante : 

repartir des travaux réaliséǎ Ŝƴ нлно ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмп ǊŜƳƛǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9{{ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлно et faire un appel large aux 

membres du CSESS pour recueillir des contributions écrites et disposer des avis les plus larges 

possibles. ¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ мф ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝƴ ǾƻǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 

différents points soulevés par votre courrier à la lumière de ces contributions, et pour procéder à 

trois auditions Υ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ w¢9{ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩǳƴŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /w9{{ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳélioration 

de celles-ŎƛΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ actuellement en poste dans une société 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƴŀƴŎŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ŘŜǎ entreprises ESUS et à la finance solidaire en particuliers. 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊƛŎƘŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 

présidons lors de sa séance du 14 mars. /ΩŜǎǘ ŎŜǘ ŀǾƛǎΣ ŜȄŀƳƛƴŞ Ŝǘ ŀƳŜƴŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 

voǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦ ¸ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

contributions écrites que nous avons recueillies au cours de nos travaux et pour lesquelles nous 

ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘǊƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴant également la mobilisation 

des membres de la Commission pour leurs apports et expertises.  

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƛƻƴǎ ŘΩagréer, Monsieur le délégué ministériel, ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎΦ 

 

Elisa Braley et Denis Dementhon,  

Co-présidents de la Commƛǎǎƛƻƴ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ du CSESS 
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Contexte 

 

Saisie de ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ζ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ η 

 
{ŀƛǎƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ aŀȄƛƳŜ .ŀŘǳŜƭΣ ŘŞƭŞƎǳŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ 

2024, Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /{9{{ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нлмпΣ la commission « Stratégie de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ η Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9SS a été chargée ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de 

ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ό9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘǊŜǎǎŜǊ 

un bilan de cet agrément et de formuler plusieurs propositions afin de le rendre plus visible, plus lisible, 

plus attractif et plus cohérent. 

Pour répondre à cette demande et avec le suivi du bureau du CSESS, la commission « Stratégie de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ η Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9{{ a décidé le 19 janvier 2024 de constituer un 

groupe de travail (GT) ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмр-732 relatif au Conseil 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭϥŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [ŀ co-

présidence a été assurée par Mme Elisa BRALEY, personnalité qualifiée au sein du CSESS, et M. Denis 

DEMENTHON, Directeur Général de France Active. La participation aux travaux de ce groupe a été 

ouverte à tous les membres du CSESS qui ont été invités à adresser une contribution écrite ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

des experts ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ connaissance particulière sur ce sujet et pouvant éclairer les réflexions.  

Le secrétariat général du groupe de travail a été assuré par Vincent MONNIER, chef de bureau adjoint 

ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ ό.9{{LLύ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ¢Ǌésor. 

 

Périmètre couvert  

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞƭŞƎǳŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ł ƭΩ9{{Σ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ 

ouvert très largement le champ de réflexion sur les différents aspects de ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{Σ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 

sur ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

Ŝǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

évolutions ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ et le rendre plus attractif.  

Méthode et calendrier 

 
Compte tenu des délais fixés, le GT a fixé la date butoir de fin février 2024 pour remettre un avis écrit. 

Les ŜȄǇŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǳnis le 29 février pour échanger sur ces 

contributions et auditionner 3 experts : 

- Anne-Laure Federici, déléguée générale du Réseau des Collectivités Territoriales pour une 

Économie Solidaire (RTES) 

- Sébastien Chaillou, directeur général de la Chambre Régionale de l'Économie Sociale et 

{ƻƭƛŘŀƛǊŜ ό/w9{{ύ ŘΩƞƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ  

- !ƴǘƻƛƴŜ ±ŜŘǊŜƴƴŜΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƛƳǇŀŎǘ chez Citizen Capital 

Huit contributions écrites ont été reçues par le groupe de travail (cf. annexes) par ordre 

chronologique de réception : le Mouvement Impact France, le Haut Conseil à la Vie Associative, la 

CRESS IDF, FAIR, le Mouvement Associatif, ESS France, France Active et la Fédération française des 

services à la personne et de proximité (FEDESAP). 
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Les correspondants régionaux ESS et les services instructeurs ESUS dans les services déconcentrés de 

ƭΩ9ǘŀǘ - DDETS, DREETS et SGAR - ont également été consultés par la Direction Générale du Trésor. 

Leurs remarques et avis ont été retransmis au GT lors de la réunion du 29 février 2024. 

Le présent avis a été adopté le 27 mai 2024 par Conseil Supérieur de lΩESS réunit en séance plénière. 

 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ 
 

Distinguer l'agrément ESUS des entreprises commerciales de l'ESS  
 

Dans les contributions écrites et durant les échanges oraux lors du GT, plusieurs contributeurs relèvent 

ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝǘ ŎŜlles qui relèvent ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

ESUS, en particulier pour les sociétés commerciaƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ en amont ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎŜ ǉǳƛ 

les conduit souvent à oublier de se déclarer comme « ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9{{ » auprès des greffes des 

tribunaux de commerce ou à rédiger des statuts incomplets ne leur permettant pas immédiatement 

ŘΩşǘǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{. 

 

Proposition 1 Υ 5ƛŦŦǳǎŜǊ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩ9{{ CǊŀƴŎŜύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

distinguer les ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ŘŜ ƭΩ9{{ en particulier à destination des structures en création. 

 

Les membres du groupe de travail relèvent par ailleurs que le nombre de sociétés commerciales de 

ƭΩ9{{ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{, agréées ou non ESUS, ne sont publiées ni par 

9{{ CǊŀƴŎŜΣ ƴƛ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

4 autǊŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ : les coopératives, les mutuelles, les associations et les fondations. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł la connaissance du 

secteur, à ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ, à la réalisation ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ƭΩ9{{ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ, les besoins et le développement 

des sociétés commerciales ŘŜ ƭΩ9{{Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ du 31 juillet 2014 relative à l'Économie Sociale 

et Solidaire1 confie aux Chambres régionales de l'ESS des missions de « contribution à la collecte, à 

l'exploitation et à la mise à disposition des données économiques et sociales relatives aux entreprises 

de l'économie sociale et solidaire ». ESS France centralise la publication de cette liste sur son site 

LƴǘŜǊƴŜǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{Σ ŜƳǇƭƻȅŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǎŜǎΣ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ 

la liste. 

ESS France indique au GT être depuis plusieurs mois en discussion avec le Conseil National des Greffiers 

des Tribunaux de Commerce afin de récupérer, puis diffuser la liste des sociétés enregistrées aux 

greffes des tribunaux de commerces comme relevant du champ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ.  

Un membre du groupe de travail signale que ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŜŦŦŜǎ des tribunaux de 

commerces est insuffisante pour permettre ŘΩŞǘŀōƭƛǊ un véritable contrôle sur les statuts des structures 

pouvant se déclarer « ŘŜ ƭΩ9{{ », ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{Φ 

 
1 LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029313296/2024-03-10/
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Proposition 2 : Demander à la DG du Trésor de se rapprocher du Conseil National des Greffiers des 

Tribunaux de Commerce afin de connaitre les contrôles effectués par les greffes sur les statuts des 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ régulier et gratuit par ESS France à la liste des 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ enregistrées aux greffes des tribunaux de commerces pour publication. 

 

Prendre en compte la transition écologique et/ou énergétique dans la délivrance de 

ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ 
 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ souligne ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la transition écologique 

sont indissociables du développement de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ sociale et solidaire. 

Certains membres du GT remontent ǉǳΩƛƭǎ ont Ŝǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

9{¦{ Ł ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭǎ ǎΩinterrogent sur le traitement réalisé par les services déconcentrés alors que le 4° de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ESS du 31 juillet 2014 prévoit que les entreprises sont considérées comme 

poursuivant une utilité sociale si « elles ont pour objectif de concourir au développement durable, à la 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όΧύΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻƛǘ 

par le soutien à des publics vulnérables, soit par le maintien ou la recréation de solidarités territoriales, 

soit par la participation à l'éducation à la citoyenneté. ». 

La Direction Générale du Trésor confirme que, conformément à la loi, les services instructeurs peuvent 

ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

énergétƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƛōƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ƻǳ 

concourent au maintien ou à la recréation de solidarités territoriales ou participent à l'éducation à la 

citoyenneté. 

Aussi, certains membres du GT signalent ǉǳΩƛƭ leur apparait essentiel de mieux prendre en compte 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ŜƴƧŜǳ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ζ d'utilité 

sociale η Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊ άǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜέ même si l'activité 

d'utilité sociale n'est pas principale. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ absolument ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

principalement social de cet agrément et ne Ǉŀǎ ŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

entreprises poursuivant une utilité écologique à titre principal et ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ aux critères spécifiques ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ όǇolitique 

de rémunération, impact sur le compte de résultat, pas de négociation des titres sur un marché 

financier). Lƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

ESUS et aurait pour conséquence de remettre en cause la confiance des citoyens dans cet agrément, 

qui constitue la ǇƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ 

tournées vers le développement durable sont bénéficiaires de programmes de soutiens financiers et 

ƴΩƻƴǘ Ł ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ ¦ƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ 

étude spécifique afin de venir confirmer que ces entreprises sont moins concernées par les 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ 

¦ƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ζ ŘΩabsence de préjudice 

important » (ou « do no significant harm ») sur le modèle de la Taxonomie européenne pour exclure 

ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Après 

débat, cette proposition ne dégage pas un consensus suffisant pour être retenue Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ. 
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Proposition 3 : wŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9{{ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƧǳǎǘŜΣ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞƧŁ 

Řŀƴǎ ǎŀ ŦƻǊƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎƛōƭŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŜƭŝǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

et du développement durable. 

 

wŜǾƻƛǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ t!/¢9 ŘŜ нлмфΣ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ  

Un membre du GT relève un besoin de simplification de la définition Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ sur les champs 

de la culture, des médias, de la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜs notent que les évolutions consécutives à la loi 

PACTE ont très largement contribué à ouvrir le spectre des activiǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

tout en plaçant la question des publics au ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ŘŜǎ ζ 

personnes en situations de fragilité » ou « publics vulnérables », ou que ces actions visent à développer 

« le lien social » ou à impliquer « les bénéficiaires » et notent que la deuxième condition possible pour 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ 

maintien de la cohésion territoriale est à renforcer car souvent moins prise en compte par les 

instructeurs. 

Un contributeur au GT considère que le plafond de rémunération pour les dirigeants des ESUS pourrait 

être ǘǊƻǇ ōŀǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ǘŀƭŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9{{Φ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ǎƻƴǘ 

fortement opposés à tout relèvement du plafond de rémunération des dirigeants qui, étant indexé sur 

le Salaire Minimum de Croissance (SMIC), a déjà pleinement bénéficié des hausses successives du 

SMIC. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ ǇŀǊŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ aux 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊe ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ, les 

4 conditions inscrites dans la loi étant déjà complètes, mais pas bien interprétées. 

Les membres du GT indiquent quasi unanimement le besoin de préciser par voie règlementaire ou par 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

instructeurs quelles ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƻƴǘ 

Ǉŀǎ ƻǳ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴdes par les agents 

instructeurs. 

 

Proposition 4 : Produire un guide ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ contenant des ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞes comme 

ayant une « utilité sociale » et indiquer celles ƴΩŜƴǘǊŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

 

Proposition 5 : Mettre à jour la circulaire ESUS de 2016 [NOR : ECFT1624490], notamment ses annexes 

(voir propositions de rédaction par la CRESS IDF en annexe). 
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Structures présumées solidaires (ESUS « de plein droit ») 
 

[Ŝ LLΦ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9{{ Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп fixe une liste de 15 types de structures bénéficiant 

ŘΩǳƴ régime ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{Φ /Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ notamment 

dispenséeǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜs exercent ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ a un impact sur le compte de résultat. Pour autant, contrairement à ce que 

ƭŜǳǊ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ŜƴǘŜƴŘǊŜΣ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜnt sur 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻƴ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

titres de capital sur un marché financier.  

ESS France ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ de mieux connaitre le volume et la liste des potentielles 

ESUS éligibles « de plein droit », qui sont actuellement trop peu ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ que des démarches particulières soient réalisées 

ŜƴǾŜǊǎ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩ9{¦{ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŜǊ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

Un membre du GT souhaite que les Services Autonomie à Domicile (SAD) autorisés par un Conseil 

départemental bénéficient Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ mais, cette demande 

arrivée tardivement, ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜ dans le détail lors des travaux du GT. 

 

Proposition 6 : Identifier les Fédérations Professionnelles des structures présumées ESUS (ou ESUS 

« de plein droit ηύΣ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŜǊ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 

leurs membres. 

 

Proposition 7 Υ 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ !ǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł 5ƻƳƛŎƛƭŜ ό{!5ύ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

structures ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{. 

 

 

Lien avec les autres labels et statuts (B-/ƻǊǇΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƳƛǎǎƛƻƴΣ Χύ 

 
Les membres du GT sont majoritairement très réservés à toute articulation avec la qualité de « société 

à mission » et les labels (comme « B Corp ») qui ne concernent essentiellement que des entreprises, la 

plupart lucratives, ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ άw{9έ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǎǎŞŜΦ Ils soulignent en outre que les 

entreprises à but lucratif ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 

autre label comme « B Corp η ƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ 

contrairement aux entreprises ESUS qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭǳŎǊŀǘivité limitée. 

Les membres du groupe de travail ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳΩ9{¦{ ŀ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ne souhaitent 

Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ou de rapprochement avec les autres labels et statuts.  
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aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ 
 

5ŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ 
 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ 

9{¦{ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ est absolument indispensable pour permettre un bon 

fonctionnement dans le process de délivrŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

futur. [ŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

ŘΩƛƴǎǘǊuction des dossiers ESUS. La dématérialisation pourrait également permettre de mieux 

connaitre les structures agrées et de disposer de statistiques plus précises réalisées par 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ 9{{ CǊŀƴŎŜ όŜȄŜƳǇƭŜ : statistiques sur les ESUS « de droit »). 

Des membres du D¢ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜnt sur un rapprochement possible avec le guichet unique de formalité 

des entreprises et rappellent que la loi ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 9{¦{ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

Proposition 8 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝƴ нлнп ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

dématérialisées des demandes dΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{. 

 

Proposition 9 : Faire publier annuellement ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ƭƛǎǘŜ des structures agréées ESUS, en 

partenariat avec ESS France, au même titre que la tenue de la ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{Φ 

 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ est traitée par les agents des Directions Départementales 

de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). Les membres du GT relèvent des disparités 

importantes ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ǊŞŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

départements où les demandes ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9SUS ne reçoivent jamais aucune réponse. 

[Ωorganisation totalement déconcentrée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ne semble pas toujours efficiente. 

En effet, certains agents DDETS ƴŜ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ς qui ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł 

de nombreuses autres missions - Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ En 

/ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ŀǳȄ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ Régionales 

ŘŜ ƭΩEŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΣ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞs (DREETS). Ce mode de fonctionnement à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ permet de conserver la démarche déconcentrée tout en disposant ŘΩǳƴ ou deux 

véritables ETP sur cette mission. La quasi intégralité des dossiers étant instruite sans rendez-vous 

ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ, même ǎΩƛƭ pourrait rester pertinent dans 

les territoires recevant de nombreuses demandes Ŝǘ Ł ƭΩƻǳǘǊŜ-mer. 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ laisser pour 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ au niveau départemental ou Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ régional déjà utilisé 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ζ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ нс ηΦ 
 

Proposition 10 Υ wŜǾƻƛǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ selon ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ 

départemental ou ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

agents formés à temps complet sur ces missions.  
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Pré-instruction ou accompagnement préalable des structures avant agrément 
 

Un membre du groupe de travail suggère que le contrôle des ESUS soit confié à des « réviseurs ESUS » 

eux même agréés et non Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό559¢{κ5w99¢{ύ sur un modèle inspiré du système 

ŘΩhǊƎŀƴƛǎƳŜs Tiers Indépendants (OTI) utilisés pour obtenir la qualité de « société à mission ». Un 

membre du GT signale que ce système a un coût important ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ǎƻƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘǎ. 

Sans aller aussi loin, plusieurs membres du GT proposent de fluidifier l'octroi de l'agrément ESUS en 

organisant une préconsultation des dossiers ŀǳǇǊŝǎ ŘΩorganismes intermédiaires experts (têtes de 

réseaux, fédérations, CRESS, réseaux de financementΧύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀȅŀnt des expertises comptables, 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ les services de l'Etat restant décisionnaires sur la 

décision d'octroyer ou non ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ. 

Un membre du GT relève que ce nouveau mode de fonctionnement poserait la question des moyens 

financiers disponibles pour financer ces missions ainsi que la validité juridique de ce mode de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ déconcentrés ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

semblent favorables à un renforcement des liens avŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ locales pour ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

accompagnent les demandeurs Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

Proposition 11 : Renforcer les liens entre les agents instructeurs et les Fédérations/têtes de réseaux, 

les CRESS et les réseaux de financement pour permettre aux agents instructeurs de solliciter en amont 

un avis ou une expertise sur un dossier. Permettre aux demandeurs ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 

accompagnement en amont du dépôt de la demande. 

 

Traitement des demandes de recours gracieux 
 

Les membres du GT proposent que le CSESS soit consulté en amont de toute réponse de l'Etat à un 

recours gracieux ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜnt ESUS. Le rôle du CSESS serait purement consultatif. 

 

Proposition 12 : Attribuer un rôle consultatif au CSESS en cas de recours gracieux Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ refus 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ post agrément 

 
Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊŞŞŜǎ 9{¦{ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇƻǳǊ р ŀƴǎ ǎŀƴǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳps, la loi Pacte prévoit que les entreprises à 

Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘκƻǳ 

écologique. 

Un membre du GT propose pour les structures agréées 9{¦{ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Řϥǳǘilité 

sociale, environnementale et/ou solidaire annuel, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ audit à fréquence régulière (3 ans pour 

les TPE, 2 ans pour les grosses structures) par un Organisme Tiers Indépendant approuvé par son 

principal organe de gouvernance. 
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Si la majorité des ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƳƛŜǳȄ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ des structures agréées ESUS, plusieurs ƳŜƳōǊŜǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ la lourdeur et le 

ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ Řƛspositif pour des structures de petites tailles disposant de peu de moyens financiers et 

humains. 

Un consensus des membres se dégage pour demander aux structures agréées ESUS de présenter un 

rapport extra-financier de suivi ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭe annuel en Assemblée Générale, qui peut 

être issu et intégré dans les rapports annuels qui lui sont soumis (au sein du rapport moral 

notamment). Les différents millésimes de ce rapport pourront être demandés ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ lors 

Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ de renouvellement ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ. 

Cette obligation ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŀƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǘƛŜǊǎ ŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ƴƛ ŦƻǊƳŀƭƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

permet de conserver une certaine souplesse pour les ESUS tout en implémentant de bonnes pratiques 

όŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘύΦ 

Un contributeur au GT souhaite, Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9{{ ŘŜ нлмпΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ ζ DǳƛŘŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ η ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ 

ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{. Une partie des membres du GT suggère que lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ζ Guide 

ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ » par les structures ESUS puisse également servir de rapport de suivi 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

 

Proposition 13 : Introduire une obligation pour les dirigeants des structures agréées ESUS de présenter 

chaque année à leur organe de gouvernance un rapport de suivi ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭe 

permettant de mesurer les résultats extra-financiers de la structure. 

 

Contrôle à posteriori du respect des critères 

 
Plusieurs membres du GT jugent nécessaire de mettre en place une démarche de contrôle à posteriori 

du respect des critères ESUS. [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀŎǳƴŀƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞŘƛŞǎ 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ Řǳ 

point de vue quantitatif, en les systématisant, que du point de vue qualitatif. Le GT constate que des 

entreprises pourraient ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 

ŘΩŀƛŘŜǎ fiscales puis modifier ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ 

(amendes, rattrapages fiscaux, etcΧ).  /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9{¦{ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Lw-PME 

(25% contre 18%) Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ aux foncières ESUS contrairement aux foncières standards 

exclues du dispositif Madelin. 

¦ƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜœǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀȅŀƴǘ 

ǇŜǊŘǳ Ŝǎǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŀƴǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ 

insuffisance de moyen humain pour exercer pleinement cette mission est également signalée. 

[Ŝ D¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ όн ŀƴǎ ƻǳ р ŀƴǎύ ŜǘΣ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ Ře non-respect des 

ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŜǘƛǊŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ 

 

Proposition 14 : wŜǘƛǊŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ 

ou de communication trompeuse sur le bénéfice de cet agrément. 
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¦ǎŀƎŜǎΣ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ 
 

Accès à la finance solidaire 
 

En cohérence avec les travaux menés par la Direction Générale du Trésor et les structures et têtes de 

réseaux consultées, FAIR propose plusieurs modifications applicables aux structures financières ou 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{{ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 9{¦{ Υ 

- Fixer le ratio de détention des fonds 90/10 de parts ou titres émis par des entreprises solidaires 

agréées entre 5 et 15% (contre 5 à 10% actuellement). Cette modification s'appliquerait 

notamment à l'épargne salariale. 

- Reconnaître les FPS (Fonds Professionnels Spécialisés) dans la loi, au même titre que les FCPR, 

comme actifs éligibles pour composer la poche solidaire des fonds 90/10. 

- Réhausser le niveau d'investissement minimal en titres d'entreprises agréées ESUS à 50% (40% 

aujourd'hui) qui serait appliqué aux FPS, aux FCPR et aux organismes de financement assimilés 

ESUS prévus à l'article L3332-17-1 du code du travail. 

- Simplifier, clarifier et rendre obligatoire la procédure pour que des véhicules de financement 

puissent être assimilés ESUS. 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǎƻƛǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ооон-17-1 du code du travail, soit du II de cet article 

(agrément dit « de droit »). 

 

Proposition 15 : Réhausser les ratios de ŘŞǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ флκмлΣ 

harmoniser et rehausser à 50% ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9{¦{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

financement et conserver la possibilité pour toute entreprise ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

par la voie standard ou par la voie « assimilée ». 

 

Structures ayant une activité à l'étranger ou investissant dans des structures solidaires 

à l'étranger 
 

Le groupe de travail est alerté sur la difficulté ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ à des entreprises 

sociales européennes ou à des véhicules ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ investissements sont réalisés dans 

des entreprises sociales ayant leurs sièges sociaux Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ŘŜ ƭƻǳǊŘŜǎ 

conséquences pour les organismes de financement notamment les acteurs de la solidarité 

internationale ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ 9{¦{ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ  

En vue de permettre aux entreprises ou fonds qui investissent dans des entǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ 

ŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

 

Proposition 16 Υ wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ équivalence ESUS pour les entreprises sociales 

européennes au regard des définitions données par la Commission Européenne.  
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Fiscalité applicable aux ESUS 
 

Le Gouvernement a adopté en juillet 2020, avec l'accord de la Commission Européenne, le régime fiscal 

IR-PME-ESUS spécifique aux entreprises solidaires d'utilité sociale (ESUS). Ce dispositif permet aux 

particuliers d'investir directement au capital des entreprises ESUS et de bénéficier d'une réduction 

d'impôt sur le revenu. Ce régime est plus avantageux pour les versements dans les ESUS que dans les 

petites et moyennes entreprises (PME) classiques car le bénéfice de la réduction d'impôt peut être 

sollicité pour les investissements dans les entreprises ESUS jusqu'à dix années après leur première 

vente commerciale, contre sept ans pour une PME éligible non-9{¦{Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ 

ǇƻǳǊ нлнп ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭŀ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ Ł 25% pour les ESUS alors que le taux 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩǳƴŜ ta9 ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳ Ł му҈Φ [Ŝ 

Gouvernement a également créé un régime fiscal spécifique aux foncières solidaires par la loi de 

finances pour 2020, permettant aux particuliers de bénéficier également d'une réduction d'impôt sur 

le revenu au taux majoré de 25% en cas d'investissement dans une société foncière solidaire, quel que 

ǎƻƛǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Un membre du GT souligne que les contreparties liéŜǎ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƎǊŞŞŜǎ 9{¦{ όŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 

publics, à la finance solidaire ou bien encore à des dispositifs de soutiens de banques publiques), alors 

que certaines contreparties fiscales pourraient ne pas être applicables pour certaines, notamment les 

associations agréées ESUS (qui représentent 60% des structures agréées à ce jour). 

En cohérence avec les travaux menés par la Direction Générale du Trésor, les membres du GT insistent 

ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ōƻƴƛŦƛŞ Ł нр҈ Ŝǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Règlement Général 

ŘΩ9ȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ /ŀǘŞƎƻǊƛŜ όwD9/ύ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {L9DΣ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

réduction fiscale après 10 ans ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ. A court terme, ils souhaiteraient obtenir un engagement 

pluriannuel ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ sur le taux pour assurer de la visibilité aux acteurs. 

Un membre du GT propose également que les sociétés à prépondérance immobilière agréées ESUS 

agissant dans lΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǊŜƴǘǊŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

Řǳ {L9D ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ лΣм ҈ όŎƻƴǘǊŜ р҈ 

actuellement pour le régime général). /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

acteurs du logement très social (foncières solidaires ESUS) sur le logement social HLM. 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ coopératives, des membres du GT proposent ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭΩLƳǇƾǘ 

sur les sociétés (IS) sur la part de bénéfice mis en réserve (50%) et de permettre à tous les ESUS de 

disposer du statut de Jeune entreprise innovante (JEI). 

¦ƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ D¢ ǇǊƻǇƻǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩLw ta9 9{¦{ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ 

ESUS pour en faire bénéficier les personnes privées qui investissent en direct dans ces fonds et qui ne 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ł ŘŀǘŜ ƴƛ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ƴƛ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ƭΩƭw-PME-ESUS. 

 

Proposition 17 : Maintenir voire renforcer le taux de réduction IR pour les particuliers (actuellement à 

25%) après 2025. 

 

Proposition 18 Υ hōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ wD9/ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {L9D ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀǇǊŝǎ мл ŀƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΦ 
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Proposition 19 : Baisser les ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ 

ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊŞŞŜǎ 9{¦{ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

au minimum les aligner sur ceux applicables au logement social (objectif : 0,1% contre 5% actuellement 

pour le régime de droit commun). 

 

Proposition 20 Υ .ŀƛǎǎŜǊ ƭΩLƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ όL{ύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ όрл҈ύ Ŝǘ 

permettre à tous les ESUS de disposer du statut de Jeune entreprise innovante (JEI). 

 

Accès privilégié aux aides et financements publics 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΣ ƭŜ D¢ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ et dispositifs 

fléchés sur les ESUS. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ζ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ η Řǳ нм ŀƻǶǘ 2021 et son décret 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ н Ƴŀƛ нлнн ƻƴǘ ŀōŀƛǎǎŞ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {t!{9w Ł рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ I¢ ǇƻǳǊ 

les structures publiques. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнммо-15 du code de la commande publique permet également à 

tout pouvoir adjudicateur de réserver ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

des services de santé, sociaux ou culturels. Cette réservation ne peut pas dépasser une durée de 3 ans 

ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнммо-16 du même code et une entreprise attributaire d'un tel marché ne peut pas 

bénéficier d'une attribution au même titre au cours des 3 années suivantes. 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ƧǳƎŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 9{¦{ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

Proposition 21 : Modifier la loi pour assouplir les conditions de renouvellement des marchés publics 

ŀǇǊŝǎ о ŀƴǎ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΣ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ 9{¦{ Řŀƴǎ la liste des structures 

pouvant bénéficier des marchés réservés. 
 

Des membres du GT proposent par ailleurs de renforcer les outils de garantie accessibles aux structures 

agréées ESUS. Lŀ .tL ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻǳ ǉǳŀǎƛ-fonds 

propres permettant déjà un effet de levier important pour sécuriser les prêteurs et les investisseurs. 

Concrètement, il est proposé : 

- de simplifier la contractualisation des dispositifs de garanties entre les garants et les 

prêteurs/investisseurs 

- de supprimer les restrictions d'activités éligibles 

- de réviser à la hausse les taux et les plafonds de garantie  

- de mettre en place des conventions pluriannuelles de trois ans minimum 

 

Proposition 22 : Simplifier, augmenter et assouplir les dispositifs de financement et de garantie, 

notamment de la BPI à destination des structures ESUS. 
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Partage de la valeur 
 

¦ƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ D¢ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ-values de cession de titres au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ҈ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ǇŜǊœǳΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŀȄƛƳŀƭ ǇǊŞǾǳ 

par la loi PACTE en cas de partage de plus-value de cession, qui engage les actionnaires et investisseurs 

Ł ǊŜǾŜǊǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мл ҈ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ-values réalisées lors de la cession de leurs titres. 

A contrario un autre membre propose que cet effort passe par de nouveaux mécanismes de 

distribution en cas de cession mais propose plus particulièrement que les ESUS soient mieux-disantes 

ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

indépendamment de leur nombre de salariés. 

Les meƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 9{¦{ ǉǳƛ ƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ 

matière de mise en place de dispositif de partage de la valeur avec les salariés. 

 

Proposition 23 : Ajouter un mécanisme de partage de plus-values de cession de titres au profit des 

ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ҈ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ǇŜǊœǳΦ 

 

Proposition 24 : Inciter les ESUS à mettre en place au moins un dispositif de partage des bénéfices ou 

des excédents avec lŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ǇǊƛƳŜΣ ŜǘŎΧύΦ 

 

±ƛǎƛōƛƭƛǘŞκ/ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D¢ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{Φ /Ŝ ƳŀƴǉǳŜ 

de notoriété implique une sous-ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

respectent pourtant déjà les critères ς les présumés ESUS par exemple - car ils ne connaissent pas 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǾƻƛǊŜ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

Certains membres du GT proposent également de mener une réflexiƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ 

ǎƻƴ ƭƻƎƻ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

¢ƻǳǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ōiais des réseaux (réseaux de créateurs, 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦΦύΦ [Ŝ D¢ ŜǎǘƛƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 

auprès du grand public serait intéressante pour faire connaitre le dispositif plus largement et lui donner 

ainsi de la valeur en termes de communication. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 9{¦{ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нлнн ǇŀǊ 9{{ CǊŀƴŎŜ όноп 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎύΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ Şǘŀƛǘ ƭŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ όор҈ύΦ 

Les membres du GT réaffirment ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǉǳŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭϥŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{Φ 
 

Proposition 25 Υ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ 

investisseurs et du grand public. 

 

Proposition 26 : wŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 9{¦{Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{.  
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